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Extrait de la délibération affiché le 18 décembre 2018. 

L’an deux mille dix-huit, le 10 décembre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 30 novembre, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la présidence 
de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire. 
 
Etaient présents 
Daniel FIDELIN, Gilbert FOURNIER, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Dominique THINNES, Corinne 
LEVILLAIN, Jean-Luc GONFROY, Virginie LAMBERT, Patricia DUVAL, Alexandre MORA (pouvoir à Gilbert 
FOURNIER jusqu’à 18h28), Pascal LEFEBVRE, Jean-Pierre QUEMION, Liliane HIPPERT, Estelle FERRON, 
Frédéric PATROIS (pouvoir à Daniel FIDELIN jusqu’à 18h17), Gérard DELAHAYS, Karine LOUISET, Juliette 
LOZACH, Franck DORAY, Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nada AFIOUNI, Damien GUILLARD, 
Gilles BELLIERE, Aurélien LECACHEUR. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Emmanuel DELINEAU donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
Marie-Paule DESHAYES donne pouvoir à Nicole LANGLOIS 
Sophie CAPELLE donne pouvoir à Gérard DELAHAYS 
Stéphanie ONFROY donne pouvoir à Juliette LOZACH 
Frédéric LE CAM donne pouvoir à Laurent GILLE 
Hélène SAMPIC donne pouvoir à Dominique THINNES 
Martine LESAUVAGE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN 
 
Excusé 
Gilles LEBRETON 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 





 

CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 10 décembre 2018 

 

2018.12/195 

FINANCES – AMORTISSEMENT COMPLET DE SUBVENTIONS D’EQUIPEMENT VERSEES POUR 
L’OPERATION 1037 (CINEMA) ET 1091 (CREATION D’UN GIRATOIRE AVENUE JEAN PREVOST) 
 
M. Laurent GILLE, Adjoint au Maire – En vertu de l’instruction budgétaire M14, les subventions 
d’équipement versées par une collectivité doivent être amorties dès l’année suivante pour une durée 
maximale de 15 ans lorsque le bénéficiaire est un organisme public. La ville a versé une subvention 
d’équipement de 41 106,45 € en 2009 à la CODAH pour l’opération relative au cinéma (1037) avant que 
cette dernière ne reprenne la maîtrise d’ouvrage du projet, et une subvention d’équipement de 
192 456,74€ en 2003 au département dans le cadre de l’opération visant à créer un giratoire sur l’avenue 
Jean Prévost (1091). 
Ces subventions n’ont pas fait l’objet d’amortissement et cela doit être impérativement régularisé. Compte 
tenu de l’ancienneté de ces opérations, il est proposé, par dérogation à la délibération fixant les durées 
d’amortissement pour la ville de Montivilliers, de réaliser l’amortissement complet en une fois de ces 
opérations sur l’exercice 2018. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article 1612-11 ; 

VU l’instruction M14 budgétaire et comptable ; 

VU la délibération du 24 avril 2007 fixant les durées d’amortissement ; 

VU le budget primitif 2018 voté le 26 mars 2018 par délibération n° D.2018.03/59 ; 

 

CONSIDERANT 

 Qu’au regard de l’ancienneté des opérations 1037 (cinéma) et 1091 (giratoire avenue Jean Prévost) 

l’amortissement complet des subventions d’équipement versées pourrait être effectué en une fois sur 

l’exercice 2018 ; 

 Qu’une décision modificative sera proposée au Conseil Municipal pour acter les écritures budgétaires 

d’amortissement ; 

 
VU le rapport de M. l’Adjoint au Maire, chargé des finances, des espaces publics et des cimetières ; 

Après en avoir délibéré, 





 

DECIDE 

 d’amortir intégralement et en une fois les subventions d’équipement versées dans le cadre des 

opérations 1037 et 1091. 

 
ADOPTEE A LA MAJORITE par le Conseil Municipal. 
Pour : 25 
Contre : 1 (Aurélien LECACHEUR) 
Abstention : 6 (Nada AFIOUNI, Fabienne MALANDAIN, Martine LESAUVAGE, Jérôme DUBOST, Gilles 
BELLIÈRE, Damien GUILLARD) 
  
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé.  
          Le Maire 
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